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Le covoiturage prend un nouvel élan sur le territoire d’Aurillac Agglomération. 
Mi-novembre 2025, la ligne virtuelle de covoiturage de la Vallée de l’Authre a vu le 
jour. Cette nouvelle offre s’inscrit dans la démarche du Schéma communautaire 
des Mobilités d’Aurillac Agglo et marque une étape importante pour encoura-
ger des déplacements plus durables, économiques et conviviaux.

	 Des trajets quotidiens simplifiés
La ligne virtuelle relie Jussac, Reilhac et Naucelles vers Aurillac, grâce à des 
points de rendez-vous stratégiques et connectés au réseau de transport :

       Jussac : parkings de la Promenade des sports et de l’avenue de la Cère 
(5 et 2 places dédiées au covoiturage) et connexion avec les lignes de bus A & 
L (Stabus).

       Reilhac : 2 places au croisement de la RD922 et de la rue de Las Plagnes, 
à proximité de la ligne A.

       Naucelles : parkings de la mairie et de la rue de la Cère (2 et 5 places), reliés 
aux arrêts de bus pour une complémentarité avec les transports en commun 
(lignes A & L).

     Une signalétique dédiée identifie clairement chaque point de rencontre, 
garantissant visibilité et sécurité pour tous les covoitureurs. Des stickers ont 
également été apposés sur les abribus situés à proximité des aires de covoi-
turage, transformant ces arrêts en points de prise en charge ou de dépose et 
facilitant ainsi l’intermodalité entre covoiturage et transports en commun.
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Télécharger l’application
Disponible gratuitement sur Google 
Play et App Store. Recherchez  
«Mov’ici» puis installez-la sur votre 
smartphone.

Configurez votre profil mobilité
Indiquez vos habitudes de  
déplacement (voiture, vélo, transport, 
covoiturage,...) 
Définissez vos préférences : trajets les 
plus rapides, les plus écologiques ou 
les moins coûteux.

Suivez votre trajet
Visualisez votre parcours sur la carte 
et suivez les étapes en direct.  
Recevez des notifications en cas de 
perturbation ou de retard.

Créez votre compte
Inscrivez-vous en quelques  
secondes avec votre adresse 
mail ou via votre compte  
Google /Apple.

Recherchez ou proposez 
votre itinéraire
Saisissez votre point de départ 
et votre destination. Mov’ici 
vous propose les meilleures 
options de transport selon vos 
critères en temps réél.

Contribuez à la mobilité 
durable
Partagez vos trajets, trouvez 
un covoiturage, ou comparez 
l’impact carbone de vos  
déplacements.

QU’EST-CE QU’UNE 
COMMUNAUTÉ ?

Sur l’application Mov’ici, une 
communauté rassemble les 
habitants d’un même territoire 
pour facilier le covoiturage 
au quotidien. En rejoignant 
la communauté « Aurillac 
Agglomération - Bassin vallée 
de l’Authre », vous partagez vos 
trajets avec d’autres usagers du 
territoire, réduisez vos frais de 
transport et contribuez à une 
mobilité plus écologique.
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MOV’ICI, 
L’APPLI QUI S’IMPLIFIE VOS TRAJETS AU QUOTIDIEN



• Réduction des coûts de transport 

• Diminution de l’usure du véhicule

• Réduction des émissions CO2

• Favoriser le lien social

• Partage d’expérience

• Gain de temps

• Moins de stress au volant

• �Souplesse dans l’organisation : 
les plateformes facilitent la 
planification des trajets

• �Complémentarité avec les            
transports en commun

LES AVANTAGES

movici.auvergnerhonealpes.com

LES CHIFFRES CLÉS DU COVOITURAGE 
EN LOCAL

Le covoiturage du quotidien, 
qu’est-ce que c’est ?

Le covoiturage quotidien correspond aux déplacements en voiture de moins 
de 80 km, effectués plusieurs fois par semaine. Pourtant, aujourd’hui, 80 % 
de ces trajets sont réalisés seul.

80.4%
des déplacements domicile-travail 
sont réalisés en voiture individuelle. 
La distance moyenne de ces 
déplacements est de 12.6 km
pour un temps moyen de 15.6 min.

53 % des actifs du 
territoire vivent et travaillent 
dans 2 communes différentes 
et se déplacement donc 
quotidiennement.

L’enjeu pour Aurillac Agglomération est donc de développer des alternatives 
à la voiture individuelle afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
d’améliorer la qualité de vie, pour un environnement plus sain et plus durable.

Ces déplacements représentent 

13 000 trajets journaliers vers Aurillac.


